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Jeudi 5 octobre 2023 (après-midi)

Accueil (Isabelle Brian, directrice du CRULH, et Catherine Vincent, présidente de la SHRF)

14h-14h30 : Introduction (Stefano Simiz, Université de Lorraine – CRULH)

Session 1 : Décisions individuelles et vœux de religionSession 1 : Décisions individuelles et vœux de religion

14h30-15h : « Dieu propose, l’homme dispose. Le pouvoir de décision du chrétien selon les 
prédicateurs de l’Observance franciscaine hongroise à la fin du xve siècle (Marie-Madeleine de Cevins, 
université Rennes 2 – TEMPORA)
15h-15h30 : « Décision individuelle et liberté contractuelle : une exploration sous l’angle juridique 
(xvie-xviie siècle) » (Isabelle Poutrin, université de Reims – CERHiC)

15h30-15h45 : discussion
15h45-16h15 : PAUSE

16h15-16h45 : « Partir, rester, revenir ? Les choix des religieuses face aux réformes protestantes 
(France, Suisse, xvie siècle) » (Éléna Guillemard, chercheuse associée au LARHRA et au Centre Lucien 
Febvre)
16h45-17h15 : « Décider de quitter un état imposé : réclamer contre ses vœux de religion (France, 
fin xviie-fin xviiie siècle » (Alexandra roGer, doctorante)

17h15-17h30 : discussion
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Vendredi 6 octobre 2023 (matin)

Session 2 : Décider dans les institutions ecclésiastiquesSession 2 : Décider dans les institutions ecclésiastiques

9h-9h30 : « Condamner, c’est décider. Comment les officiaux prennent-ils leur décision ? (France, 
xve siècle) » (Véronique Beaulande, université Grenoble-Alpes – LUHCIE)
9h30-10h : « From vota to decisio. How to reach a decision in the collegial tribunal of Roman Rota 
in the 18th century » (Simona FeCi, Università di Palermo)

10h-10h15 : discussion

10h15-10h45 : « Comment sont prises les décisions dans les conciles provinciaux du royaume de 
France au xve siècle ? » (Christine Barralis, université de Lorraine – CRULH)

10h45-11h15 : PAUSE

11h15-11h45 : « Qui gouverne l’Église de France ? Le pouvoir de décision des assemblées épiscopales 
depuis la Séparation » (Christian sorrel, université Lyon 2 – LARHRA)

11h45-12h : discussion

12h-12h30 : « Définir et imposer un dogme en protestantisme : l’exemple des décisions du synode 
de Dordrecht » (Yves KrumenaCKer, université Lyon 3 – LARHRA)
12h30-13h : « Le pouvoir synodal dans l’Église réformée de France, entre mythe et réalités (après 
1945) » (Pierre-Yves KirsChleGer, université Paul Valéry-Montpellier 3 – CRISES)

13h-13h15 : discussion

Vendredi 6 octobre (après-midi)

Session 3 : Décisions religieuses, décisions politiquesSession 3 : Décisions religieuses, décisions politiques

15h-15h30 : « Les voix de la décision. Choix religieux et ethos politique à Nuremberg et Ulm (1525-
1530) » (Fabrice FlüCKiGer, université de Berne – Institut d’histoire)
15h30-16h : « Qui décide du calendrier dans le Saint-Empire ? Enseignements d’un cas (1698) » 
(Christophe duhamelle, EHESS – CRH)

16h-16h15 : discussion
16h15-16h45 : « La Commission des réguliers et la genèse de l’édit de 1773 : la négociation dans la 
fabrique de la loi » (Caroline Galland, université Paris Nanterre – MéMo)
16h45-17h15 : « Comment ne pas revenir sur une décision. La condamnation de Galilée dans 
l’apologétique du XIXe siècle » (Sylvain milBaCh, université Savoie-Mont Blanc, LLSETI)

17h15-17h30 : discussion

18h-19h : Conférence publique : « La légitimité d’une décision » Brigitte Basdevant-Gaudemet (université 
Paris-Sud) : 



Samedi 7 octobre (matin)

Session 4 : Décider dans les ordres religieux et les mouvementsSession 4 : Décider dans les ordres religieux et les mouvements

8h30-9h : « O Francisce ! De tantis malis, quid eligendum ? Distribution du pouvoir et pratiques de 
décision chez les Mineurs de l’Observance (Hongrie, Pologne, Bohême, Autriche, xve-première moitié 
du xvie siècle) » (Jean-François morvan, université de Bretagne-Sud – TEMPORA)
9h-9h30 : « Pouvoir de décider et régime totalitaire. La Caritas d’Alsace entre 1940 et 1944 » 
(Catherine maurer, université de Strasbourg – ARCHE)

9h30-9h45 : discussion
9h45-10h15 : PAUSE

10h15-10h45 : « Quand gouverner ce n’est pas choisir. Les échelles de la prise de décision dans la 
Compagnie de Jésus (France, Portugal, xviie-xviiie siècles) » (Jean-Pascal Gay, université catholique de 
Louvain)
10h45-11h15 : « Influencer la prise de décision en Europe ? Le rôle du procureur-visiteur de la 
mission du Japon (xvie-xviie siècles) » (Hélène vu thanh, université de Bretagne-Sud – TEMOS, IUF)

11h15-11h30 : discussion

11h30-12h : Conclusions (Catherine Guyon, université de Lorraine – CRULH).
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Illustrations :
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